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L’activité de crédit aux entreprises reste soutenue 
Au quatrième trimestre 2025, la production de crédits hors découvert s’inscrit en hausse de 11,5 % en rythme annuel 
pour s’établir à 50,9 milliards XPF. En cumul sur l’année, elle atteint 178 milliards XPF, soit une augmentation de 11 % 
par rapport à 2024.  

La production de crédits aux particuliers, 20,2 milliards XPF, progresse de 2,8 % en glissement annuel, après 
⁻1,4 % le trimestre précédent. Sur un an glissant, la contraction des prêts personnels à la consommation observée 
depuis le premier trimestre 2025, s’est confirmée au dernier trimestre de l’année (-14,7 % après -17,1 % au troisième 
trimestre). À l’inverse, les crédits à l’habitat demeurent dynamiques (+21,6 % sur un an, après +12 % le trimestre 
précédent). La production de l’année, 72,8 milliards XPF, est 5 % supérieure à 2024.  

La production de crédits aux sociétés non financières, 29,8 milliards XPF, s’accroît de 18,6 % sur un an. Toutes 
les catégories de crédit sont concernées par la hausse : +19,5 % pour les crédits de trésorerie, +13,5 % pour les 
crédits d’équipement et +73,6 % pour les crédits immobiliers. La production cumulée s’élève à 101,7 milliards, soit 
+17,1 % par rapport à 2024.  

La production de crédits aux entreprises individuelles, 0,9 milliard XPF, enregistre une croissance de 4,9 % sur 
un an. Celle-ci repose exclusivement sur l’augmentation des crédits immobiliers (+0,2 milliard XPF). Au total sur 12 
mois, la production avoisine 3,7 milliards XPF, soit une baisse de 6,2 % sur un an. 
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Production de crédit aux entreprises  

Les sociétés non financières 

 
 

 

 
 

 

Les entrepreneurs individuels 

 

 

Méthodologie 

La collecte est réalisée auprès des établissements de crédit ayant leur activité en Polynésie française, elle se base 
sur environ 4 000 déclarations. Elle prend en compte les crédits nouveaux accordés au cours de chaque trimestre aux 
sociétés non financières, aux entrepreneurs individuels et aux particuliers.  

La « trésorerie échéancée » correspond à l’ensemble des instruments de trésorerie hors découverts et escompte. Les 
« crédits d’équipement » regroupent les crédits à l’équipement aidés ainsi que les autres crédits à l’équipement.  

Les « crédits à l’habitat » intègrent l’ensemble des crédits à l’habitat des ménages et ce quelle que soit la période de 
fixation initiale du taux (PFIT). Les « prêts personnels » incluent, en plus des prêts personnels, les financements de 
ventes à tempérament et les prêts sur carte de crédit. 
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